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ACTES DU GOUVERNEMEliT 

LOI n° 83-788 du 2 août 1983, déte1'minant les règles 
d'emprise et de classement des voies de communi­
cation et des 1'éseaux dive1'S de l'Etat et des collec­
t.ivités te1·1'ito1'iales. 

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉ, 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI 
DJNT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE PREMIER 

Les voies de communication, notamment la voil'ie, 
les VOles ferrées les canaux de navigation, d'une 
part et le-s rése~ux divers notamment les systèmes 
de dlstnbution d'eau, d'assainissement et de drai­
nage, les sysèmes de distribution d'électricité et de 
gaz, les oléoducs et les réseaux téléphoniques, 
d'autre part, font parties, selon le cas, du domaine 
public de l'Etat, du département, de la Ville d'Abi­
djan ou de la commune. 

ARTICLE 2 

L'emprise des voies de communication englobe la 
partie carrossable, les voies piétonnes et cyclables, 
Jes bas-côtés, ainsi que tous les ouvrages annexes 
s'y rattachant. 

L'emprise des réseaux divers englobe les installa­
tions de production, de traitement, de transport et de 
distribution, ainsi que tous les ouvrages d'infras­
tructure et de superstructure s'y rattachant. 

Les limites de l'emprise des voies de communica­
liJn et celle des réseaux divers, lorsque ceux-ci ne 
font pas partie intégrante de la voirie, sont, pour 
chaque catégorie, fixées par décret en Conseil des 
mimstres en fonction du classement et, en tant que 
de besoin, des nécessités de l'environnement. Sont 
déterminées dans les mêmes conditions, les servi­
tudes éventuelles que ces voieg de communication 
imp3sent aux tiers. 

ARTICLE 3 

Les voies de communication et les réseaux divers 
sont déclarés d'intérêt national, départemental ou 
m'bain par décret en Conseil des ministres. 

Les voies de communication et les réseaux divers 
non classés dans l'une ou l'autre des catégories ci­
dessus sont réputés d'intérêt communal. 

Dans les limites des communes, sont également 
réputées d'intérêt communal, sauf dispositions 
contraires du présent décret de classement, les voies 
piétonnes longeant la voirie déclarée d'intérêt natio­
nal, départemental ou urbain. 

Sans préjudice de l'application d'es dispositions de 
l'alinéa précédent, le classement des voies de com­
munication et des réseaux divers emporte celui des 
emp"is'es y afférentes. 

ARTICLE 4 

Les voies de communication et les réseaux divers 
construits postérieurement à la constitution d'un 
département, de la Ville d' Abidj an ou d'une com­
mune, sont classés d'intérêt national, départemental, 
urbain ou communal suivant la collectivité dont le 
budget a assumé la charge de la construction, 
compte non tenu des subventions accordées. La même 
règle s'applique lorsque l'Etat, avec l'assentiment 
du conseil intéressé, passe une convention de finan­
cement pOUl' le compte d'un ou plusieurs départe­
ments ou communes, ou pour le compte de la Ville 
d'Abidjan. 

ARTICLE 5 

Un décret en Conseil des ministres détermine les 
conditions dans lesquelles sont applicables aux voies 
de communication privées ouvertes à la circulation 
publique les règlements généraux de police et de 
voirie, selon le cas, de l'Etat, du département, d' 
la Ville d'Abidjan ou de la commune· 

Il en est de même pour les réseaux divers privés 
éventuels l'accordés à des réseaux d'intérêt national, 
départemental, urbain ou communal, en ce qui 
concerne les réglements propl'eS à ces constructionl 

ARTICLE 6 

Un décret en Conseil des ministres peut déclarer 
d'intérêt national une voie de communication ou 
un r~seau faisant partie du domaine départemental, 
urbam ou communal, ou inversement. 

Toutefois, le déclassement d'une voie de communi­
cation ou d'un réseau d'intérêt national au profit du 
domaine départemental, urbain ou communal ne peut 
s~ faire qu'avec l'assentiment du conseil intéressé. 

ARTICLE 7 

Le conseil général du département peut transférer 
une voie de communication ou un réseau communal 
au domaine départemental ou inversement. 

Toutefois, le déclassement d'un voie de commur.· 
cation ou d'un réseau départemental au profit d.", 
domaine communal ne peut se faire qu'avec l'assen­
timent du ou des conseils intéressés. 

ARTICLE 8 

Le conseil de la Ville d'Abidjan peut transfél\ 
une voie de communication ou un réseau communal 
au domaine urbain ou inversement. 

Toutefois, le décla~sement d'une voie de commu­
nication ou d'un réseau urbain au profit du domaine 
communal ne peut se faire qu'avec l'assentiment du 
ou des conseils intéressés. 

ARTICLE 9 

La désaffectation d'une voie de communication ou 
d'un réseau départemental, urbain ou communal est 
décidée par le conseil général du département, le 
conseil de la Ville d'Abidjan ou le conseil municipal, 
après enquête publique. La procédure d'enquête 
publique est .fixée par décret en Conseil des 
ministres. 
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La décision du conseil général, du conseil de la 
Ville d' Abidj an ou du conseil municipal ne devient 
exécutoire qu'un mois après sa publication. Un 
recours contentieux est ouvert à tout intéressé avant 
l'expiration du délai mentionné ci-dessus. Ce recours 
Bst suspensif. 

ARTICLE 10 

La présente loi abroge toutes dispositions anté­
rieures contraires, notamment la loi n° 61-241 du 
2 août 1961, portant statut administratif et finan­
cier de la voirie nationa}e. 

ARTICLE 11 
La prés-ente loi sera publiée au Journal officiel 

de la République de Côte d'Ivoire et exécutée comme 
loi de l'Etat. 

Fait le 2 août 1983. 
Félix HOUPHOUET-BOIGNY. 

LOI n° 83-789 du 2 août 1983, relative à la direction 
et à l'administmtion des sociétés anonymes. ' 

L'ASSEMBLÉE NATIONALE A ADOPTÉ, , 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE PROMULGUE LA LOI 
DONT LA TENEUR SUIT : 

ARTICLE PREMIER 

La société anonyme est administrée par un conseil 
d'administration composé de trois membres au 
moins et de dou,,", membres au plus, pris parmi 
les associés. Toutefois, en cas de fusion, ce nombre 
de douze pourra être dépassé jusqu'à concurrence du 
nombr-e total des administrateurs en fonction depuis 
plus de six mois dans les sociétés fusionnées, sans 
pouvoir être supérieur à vingt-quatre. 

Sauf en cas de nouvelle fusion, il ne pourra être 
procédé à aucune nomination de nouveaux adminis­
trateurs, ni au remplacement des administrateurs 
décédés, révoqués ou démissionnaires tant que le 
nombre des administrateurs n'aura pas été reduit 
à douze. 

ARTICLE 2 

Une personne morale p'eut être nommée adminis­
trateur et appartenir à plusieurs conseils d'adminis­
tration. LorR de sa nomination, elle est tenne de 
iésigner un représentant permanent qui est soumis 
'lUX mêmes conditions et obligations et qui encourt 
les mêmes responsabilités civile et pénale que s'il 
é~ait administrateur en son nom propre, sans préju­
dIce de la responsabilité solidaire de la personne 
morale qu'il représente. 

Lorsque la personne morale l'évoque son représen­
tant, elle est tenue de pourvoir en même temps à 
son remplacement. 

ARTICLE 3 

Une personne physique, administrateur en son 
nom propre ou représentant d'une p'ersonne morale 
ne p;.ut ~pparte~ir o.u partici~;r. à plus de quatr~ 
consel~~ d adm~mstraho_n de socletés anonymes ayant 
leur sIege SOCIal en Cote d'Ivoire. 

Toute personne physique qui, lorsqu'ell-e accède à 
un nouveau mandat, se trouve en infraction avec 
les dispositions de l'alinéa qui précède doit dans les 
trois mois de sa nomination, se démettre de l'un de 
ses mandats. A l'expiration de ce délai, elle est 
réputée s'être démise de son nouveau mandat et doit 
restituer les rémunérations perçues, sans que SOIt, 
de ce fait, remise en cause la validité des délibé:'u­
tions auxquelles elle a pris part. 

Les dispositions de l'alinéa premier ci-dessus ne 
sont pas applicables aux administrateurs, dont le 
mandat, en vertu des dispositions législatives ou 
réglementaires est -exclusif de toute rémunération, et 
aux administrateurs de sociétés dont le capital est 
détenu à concurrence de 35 70 au moins par une 
autre société dont ils sont déjà administrateurs, dans 
la mesure où le nombre de mandats détenus par les 
intéressés, au titre des présentes dispositions n'ex­
cMe pas quatre. 

Les mandats d'administrateur des diverses sociétés 
d'assurance ayant la même dénomination sociale ne 
comptent que pour un seul mandat. 

ARTICLE 4 

\. Le conseil d'administration est investi des pou­
voirs les plus étendus pour agir en toute circons­
tanCoe au nom de la société. Il les exerce dans la 
limite de l' obj et social et sous réserve de ceux expres­
sément attribués pal' la loi aux assemblées d'action­
naires. 

Le conseil d'administration ne délibère valablement 
que si la moitié au moins de ses membres sont pré­
sents. Toute clause contraire est réputée non écrite. 

ARTICLE 5 

Le conseil d'administration élit à la majorité 
simple parmi les membres un président qui est, à 
peine d" nullité de la. nomination, une personne phy­
sique. Il détermine sa rémunération. 

Le président est nommé pour une durée qui ne 
peut excéder celle de son mandat d'administrateur. 
Il est rééligibl-e. 

Le conseil d'administration peut le révoquer à tout 
moment. Toute disposition contraire est réputée non 
écrite. 

ARTICLE 6 

Nul ne peut exercer simultanément plus de deux 
mandats de président de conseil d'administration 
d" sociétés anonymes ayant leur siège social en Côte 
d'Ivoire. 

Pour l,z r'8spect de ces dispositions les règles fixées 
à l'article 3, alinéas 2 et suivants sont applicables. 

ARiïêLii 7 
En cas d'empêchement temporaire ou de décès du 

présiden.t, . le cons'eil d'adminstration peut déléguer 
un adm!mstr"teur dans les fonctions de président. 
. En cas d'e,,!-pêchement temporaire, c'ette déléga­

üon est donnee pour une durée limitée; elle est 
renouvelable. En cas de décès, elle vaut jusqu'à 
l'él.8ction du nouveau président. 
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